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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NUPES souhaitent supprimer l'article 12 qui 
étend l'accès aux fichiers de police, lesquels posent déjà question au regard du respect des libertés 
publiques.

Cet article prévoit une présomption d’habilitation à consulter des fichiers pendant une enquête ou 
une instruction. Plus précisément, il prévoit que s’il n’y a pas mention d’une habilitation sur un acte 
de procédure, celui-là ne sera pas nul pour autant.

Cette disposition viderait de leurs substances toutes les dispositions spécifiques prévues pour 
chaque fichier de police, qui listent les personnes habilitées à le consulter ou modifier le traitement. 
Ce serait une libération totale de l’accès aux fichiers de police et une suppression d’une garantie 
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fondamentale du droit des données personnelles (l’accès et la collecte de données doivent être 
limitées au « strict minimum ») .

En outre, la question de la constitutionnalité de cette disposition se pose sérieusement, c'est 
pourquoi nous en proposons la suppression.

Cet amendement a été travaillé avec la Quadrature du net. 
"


